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Demandes de renseignement de la Régie de l’énergie (« la Régie ») Conditions de service d’électricité (PHASE 3)  R-3439-2000

ENTENTES DE PAIEMENT

1 Référence :

HQD-16, document 1, page 17 de 21

Préambule :

« La DSR a négocié plus de 650 000 nouvelles ententes de paiement en 2001…. »
Demandes :

1.1 Veuillez fournir une répartition du nombre et de la valeur monétaire des ententes négociées avec les clients domestiques en fonction du niveau des mensualités exigées dans ces ententes (par exemple : 0-50$; 50$-100$, 100$-200$, 200$-300$, 300$-500$; plus de 500$).

1.2 Veuillez indiquer, si disponible, pour chaque tranche, la durée moyenne négociée des ententes.

2.
Références :
HQD-16, document 1, page 13 de 21





HQD-13, document 2, page 6 de 11

Préambule :

«B)
Hydro-Québec accepte d'étaler des sommes en souffrance en vertu d'ententes de paiement négociées avec le client qui éprouve des difficultés à régler sa facture à échéance. Les versements convenus s’ajoutent au paiement de la consommation courante; »
Hydro-Québec énonce en HQD-13, document 2, un certain nombre de critères pris en compte dans les ententes de paiement.

Demandes :

2.1 Veuillez identifier quelles sont les balises appliquées à chacun des principaux critères considérés pour définir l’entente de paiement proposée au client.

2.2 Quels sont les documents et informations que le client doit fournir pour justifier la nécessité de considérer une entente de paiement avec lui.

2.3 Veuillez préciser si les ententes proposées initialement au client ont fait l’objet d’une négociation préalable.
Si oui, veuillez préciser comment s’effectue la participation du client dans la négociation des ententes de paiement et détailler le processus utilisé. 
Si non, veuillez expliquer pourquoi.

2.4 Veuillez détailler le calcul des montants pour chacun des types d’entente mentionnés, à savoir :
- cadre d’entente (0 à 12 mois)
- entente MSS ou CFR (12 à 24 mois)
- service de type budget éclairé

2.5 Est-ce que, pour établir le montant mensuel de paiement proposé, Hydro Québec applique un pourcentage maximal du revenu net mensuel du client? Dans ce cas, quels sont ces pourcentages appliqués selon les différents niveaux de revenu des clients.

3 Référence :

Exhibit E-3, page 5

Préambule :

L’Exhibit-3 met en évidence des solutions de recouvrement parmi lesquelles un cadre d’entente de 0 à 12 mois et des ententes de paiement MSS ou CFR de 12 à 24 mois 

Demande :

3.1 Veuillez indiquer les balises appliquées sur chacun des critères utilisés pour déterminer la durée de l’étalement des ententes de paiement.

4
Références :
Décision D-98-25.  Annexe J

Exhibit E-4 : Processus du traitement des plaintes en recouvrement

Préambule :

Dans sa décision D-98-25 la Régie a prescrit la procédure applicable au traitement accéléré d’examen des plaintes des clients d’Hydro-Québec interrompus ou menacés d’interruption. Il y est prévu que la plainte doit être traitée par Hydro-Québec dans les 48 heures de sa formulation. 

L’exhibit E-4 précise par ailleurs, que le client insatisfait de la réponse de la Direction des services de recouvrement (DSR) a un recours en appel auprès du Directeur régional.

Demandes :

4.1 Est-ce que la Régie doit comprendre que le client aurait un droit de recours en appel auprès du Directeur régional, alors qu’en parallèle, il pourrait s’adresser à la Régie après avoir reçu la réponse de l’unité des plaintes du DSR?



4.2 Dans l’affirmative, quel serait l’avantage de ces deux recours parallèles?



4.3 Quel serait le délai qui s’appliquerait au traitement du dossier par le directeur régional, et doit-on comprendre que le client ne serait pas interrompu pendant ce recours en appel?

5
Référence :
art. 96 des Conditions de service 




art. 96.2

Préambule :

L’article 96.2 prévoit l’envoi d’un avis de retard, au moins 15 jours francs avant l’envoi de l’avis d’interruption.

Demande :

5.1
Veuillez commenter sur la possibilité de modifier le texte de l’article 96.2 pour y prévoir qu’Hydro-Québec ne peut interrompre la fourniture ou la livraison de l’électricité lorsque le client conclut et respecte une entente raisonnable de paiement?

Préambule :

L’article 96 prévoit que : Hydro-Québec peut également refuser de fournir ou de livrer de l’électricité ou en interrompre la fourniture ou la livraison dans les cas suivants :


10
Le client ne paie pas sa facture à échéance;

Demandes :

5.2 Veuillez commenter sur l’ajout au paragraphe 10 de l’article 96 qui prévoit qu’Hydro-Québec peut interrompre la fourniture ou la livraison de l’électricité 

5.3 lorsque le client ne paie pas sa facture à échéance, de : «  ou si le client ne se conforme pas aux conditions d’une entente de paiement ».
5.4
Dans la mesure où il revient au client de prouver le caractère déraisonnable de l’offre d’entente qui lui est proposé par Hydro-Québec, sur quels critères devrait se fonder la Régie pour déterminer du bien fondé d’une plainte du client déposée auprès de la Régie relativement à une telle offre d’entente de paiement?

6
Référence :

QD-16 Document 1, page 9

Préambule :

Hydro-Québec exprime certaines réserves quant à la codification relative aux ententes de paiement et indique : «  ..Enfin, les normes définies en matière de prise d’entente de paiement conduiraient inévitablement à des situations où les normes auraient l’effet inverse à celui souhaité »

Demandes :

6.1
Sur la base de quelles normes une telle affirmation est-elle faite?

Demandes de renseignement de la Régie de l’énergie (« la Régie ») Conditions de service d’électricité (PHASE 3)  R-3439-2000

Modification des dispositions   LOCATAIRES / PROPRIÉTAIRES

7
Référence :
HQD-10, document 2, article 38

Préambule :

« …dans le poste de transformation du client n’appartenant pas à Hydro Québec,… »

Demande :

7.1
Pourquoi précise-t-on : « le poste de transformation du client » ?











